
Depuis 2013, les acteurs du territoire engagés pour un développement économique responsable 
se sont rassemblés au sein de la Plateforme RSE de la métropole nantaise, afin de développer des 
synergies entre leurs actions et en renforcer l’impact.
Dans le cadre d’une gouvernance partagée, la plateforme RSE a pour objectifs d’encourager, 
d’accompagner et de valoriser la mise en place de démarches RSE sur le territoire, notamment 
au sein des PME et des TPE.
Sa principale vitrine est le site rse.nantesmetropole.fr qui a pour vocation de rassembler  
les initiatives, les bonnes pratiques et les moyens d’agir, conformément aux principes de la RSE.
Vous, grande entreprise, ancrée sur le territoire, devenez partenaire et ambassadrice de la 
Plateforme RSE de la métropole nantaise en signant cette charte, co-construite avec certains(es) 
d’entre vous. 

En devenant partenaire de la Plateforme RSE de la métropole nantaise, 
mon entreprise s’engage à : 

 Mettre en oeuvre une démarche RSE ancrée sur le territoire et en rendre compte.
  Nommer au moins un ambassadeur comme interlocuteur privilégié de l’équipe d’animation  
de la plateforme. 
  Contribuer à l’enrichissement de la Plateforme RSE en participant à ses groupes de travail,  
ses projets, en présentant sa démarche sur : rse-nantesmetropole.fr, notamment par le partage 
de bonnes pratiques, actualités, évènements, et en proposant des projets collectifs à mener sur 
le territoire avec le soutien de la plateforme RSE, le tout dans le respect de la charte éditoriale.
  Accueillir et relayer les évènements de la Plateforme RSE de la métropole nantaise.
  Promouvoir la plateforme RSE de la métropole nantaise au niveau local, national et international.
  Agir dans le respect des valeurs de la Plateforme RSE de la métropole nantaise  
(Territoire, Collaboration, Transparence, Expertise, Responsabilité) et en particulier,  
ne pas entreprendre de démarche commerciale ou promotionnelle de votre entreprise dans  
le cadre de la plateforme RSE.

En tant que partenaire de la Plateforme RSE de la métropole nantaise, 
mon entreprise :  

  Sera identifiée comme partenaire sur le portail RSE. 
  Pourra participer aux comités d’orientation de la plateforme et en recevra les comptes-rendus. 
  Pourra rejoindre le groupe grandes entreprises (dans le collège entreprise & réseau). 
  Sera invitée aux évènements de la plateforme et aux groupes de travail  permettant une mise 
en valeur de l’engagement RSE de l’entreprise.

Charte d’engagement éthique & partenarial  
grandes entreprises

AMBASSADEUR DE

Nom / Prénom : ...................................................................................................................................

En qualité de représentant(e) de l’entreprise : ................................................................................. 

Fait à :  ..............................................Le : .......................    Signature :

Valable pour une durée de 1 an (avec tacite reconduction).

RSE.nantesmetropole.fr


